
INSCRIPTION ALSH PANNES 
 

PÉRIODE 3 : DU 3 JANVIER AU 10 FÉVRIER 2023 
(Date limite d’inscription : 18 décembre 2022) 

 

Attention : 

À partir de septembre 2022, toutes les demandes de familles hors communes 

seront uniquement traitées à l’issue de la période d’inscription (après le 18 

décembre) et en fonction des places restantes. 

 

Enfant(s) inscrit(s) : 

Nom : ______________________________ Prénom : ___________________________ Classe : ____________ 

Nom : ______________________________ Prénom : ___________________________ Classe : ____________ 

Nom : ______________________________ Prénom : ___________________________ Classe : ____________ 

 

Dates d’inscriptions : 

Choix matinée ou journée complète 

(sorties = journée complète) 
Matinée (jusqu’à 13 h) Journée complète 

Mercredi 4 janvier 2023   

Mercredi 11 janvier 2023   

Mercredi 18 janvier 2023 
  

Mercredi 25 janvier 2023 
  

Mercredi 1er février 2023 
  

Mercredi 8 février 2023 
  

 

- L’inscription pour la période demandée est effective à la réception du mail de validation.  

 

- Toute annulation doit être faite par écrit à l’adresse suivante : clsh@mairie-pannes.fr au plus 

tard le lundi midi précédent. 

 

 

 Date :       Signature : 


